
BILAN 2025
Guyane Nature Environnement

Plus d’infos sur sentinellesdelanature.fr

https://sentinellesdelanature.fr/


Qu’est-ce que Sentinelles de la nature ?

Comment ça marche ?
 

 

Plus d’informations 👉
Sentinellesdelanature.fr

Qui contacter ?
Guyane Nature Environnement
sentinellesdelanature@federation-gne.fr 
06 94 27 14 25

Ils nous soutiennent !
Projet soutenu financièrement par l’ADEME, France Nature
Environnement (FNE), l’Office français de la Biodiversité (OFB)
et l’Agence Régionale de santé de Guyane (ARS).

Sentinelles de la nature, c’est un réseau de citoyen·nes « sentinelles » agissant pour protéger la nature, en
alertant sur les atteintes à l’environnement et en valorisant les actions favorables à la préservation de la
nature. C’est un programme porté par les associations du réseau France Nature Environnement, pour
informer, aiguiller et accompagner les citoyen·nes pour agir pour la protection de la nature. En Guyane, ce
projet est porté par la fédération d’associations Guyane Nature Environnement depuis janvier 2022. 
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plus de 280
habitant.es

engagé.es depuis le
lancement en

Guyane

250 alertes par
an en moyenne

Plus de 90
initiatives
favorables
publiées

Devenir Sentinelles de la Nature, c’est facile ! Faites une observation sur le site
www.sentinellesdelanature.fr ou l’application dédiée, vous serez mis·e en relation avec
l’association référente sur votre territoire : c’est elle qui reviendra vers vous et vous
accompagnera pour agir et protéger la nature ! 
Sentinelles de la Nature, c’est le lieu à privilégier pour alerter sur une atteinte à l’environnement
ou faire remonter une initiative favorable sur votre territoire ! 
> La création d’un compte est obligatoire, mais les informations personnelles restent confidentielles !

Quelles suites sont données aux alertes ?

Ce que n’est pas Sentinelles de la Nature : 
L’association a pour objet d’assurer la veille environnementale, informer les habitant.es, accompagner à
l’action collective pour la protection de la nature. Mais Sentinelles de la Nature n’est pas un service public et
nos associations n’ont pas vocation à se substituer à la police de l’environnement. Sentinelles de la nature n’a
pas non plus vocation à être un outil de délation.

Informer la sentinelle sur la réglementation et les moyens d’action
La mettre en relation avec les autorités compétentes pour résoudre une dégradation

L’association accompagne la sentinelle et peut :

L’association agit directement :
Contacte les autorités compétentes
Informe les responsables de la dégradation sur la réglementation en vigueur, voire les met en demeure pour
résoudre la dégradation
Publie la dégradation ou l’initiative favorable pour la rendre visible à tous et toutes
Conserve l’alerte et s’en sert pour nourrir des actions de plaidoyer, de sensibilisation...

 Cela dépend du cas et des moyens de l’association.

https://sentinellesdelanature.fr/Guyane.27.html?bb=-59.38110351562501%2C0.7580345254974181%2C-46.845703125%2C7.089990476360545
https://sentinellesdelanature.fr/


 nouvelles Sentinelles
en 2025

Carte des nouvelles ALERTES PUBLICATION
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27
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232

X Nombre de signalements par communauté de commune

nouvelles alertes
sentinelles en 2025

Sentinelles de la Nature en
Guyane287

dont

274
dont dont

nouvelles initiatives

positives en 2025
C’est 31% de moins

qu’en 2024

nouvelles dégradations
enregistrées en 2025

13 261

C’est 11% de
plus qu’en 2024

CHIFFRES-CLÉS
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82%
 des signalements sont publiés 

Cliquez ici pour accéder à
la cartographie publique

27
C’est 53% de moins

qu’en 2024

Et des changements dans l’équipe !
Au milieu de l’année 2025, Vika
remplace Anar sur le projet sentinelles.

signalements de
dégradations enregistrés
par GNE pour compléter
les données

175
et en plus

https://sentinellesdelanature.fr/Guyane.27.html
https://sentinellesdelanature.fr/Guyane.27.html


Société
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L’INITIATIVE FAVORABLE REMARQUABLE :
Projet d’électrification des zones isolées -
KWALA FAYA

 

Véhicules hors d’usage

Déversement de
substances polluantes

Dépots sauvages de déchets

DE GRAVES DÉGRADATIONS : 
REJETS D’EAUX USÉES À MONTABO

 Kwala Faya œuvre depuis 2011 pour l'accès à
l'électricité dans les zones isolées via des
installations de panneaux photovoltaïques posés
et entretenus par les habitant.es. Ils et elles sont
formé.es sur quatre ateliers-chantiers d'insertion
à Camopi, Trois-Sauts, Baboon Olo et Mofina.

La structure a également mis en place des KF
Store, où l'on trouve un atelier de réparation et
une zone de gestion des DEEE. L'objectif à terme
est de réparer les électroménagers en panne du
littoral ou des habitant.es puis de les revendre à
petit prix. 

L’association répond à plusieurs besoins liés à
l’enclavement des communes de l’intérieur;
besoin de formation,  de solutions énergétiques
autonomes et durables, de filières de réparation
des équipements électroniques; le tout dans un
respect des cultures traditionnelles. 

La plateforme recense neuf signalements de rejets
d’eaux usées près de l’anse de Montabo, avec de
lourdes conséquences pour l’environnement et la
santé. La présence de bactéries fécales peut
provoquer diverses infections, notamment chez les
enfants, les personnes âgées et les personnes
immunodéprimées.

Ces signalements révèlent le retard de
développement et les dysfonctionnements des
infrastructures de traitement, dont les rejets
finissent souvent dans les zones de baignade. 

La plage de Montabo est d’ailleurs interdite à la
baignade depuis plusieurs années en raison d’une
qualité de l’eau jugée insuffisante par l’ARS. Sa qualité
n’est actuellement plus suivie.
Les contrôles de l’ARS portent principalement sur les
bactéries fécales et quelques paramètres physico-
chimiques, sans prendre en compte d’autres pollutions
préoccupantes (pesticides, résidus médicamenteux,
microplastiques, mercure).

LES THÉMATIQUES CLÉS
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3 Interviews média
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DOSSIER TRAITé 40%

Démarches
engagées 11%

Analyse en cours
49%

STATUTS DES DOSSIERS « DÉGRADATIONS» EN 2025

Explication des statuts sur les suivis de signalements : 
Analyse en cours : le dossier a bien été réceptionné et publié s’il a été validé. Les actions
à entreprendre sont en cours d’analyse. 

Démarches engagées : une action a été entreprise par GNE, par un.e référent.e local.e
ou par la Sentinelle de la Nature (demande d’informations complémentaires, échanges
téléphoniques, signalement à un acteur local, etc.) mais l’association continue de suivre
le dossier.

Dossier traité : L’autorité compétente a été informée ou la sentinelle a été outillée pour
le traitement du signalement et s’en charge. Il est difficile d’avoir une vue sur la
résolution de la dégradation dans la plupart des cas.
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CHIFFRES-CLÉS

52 000 personnes touchées sur
le Facebook de GNE

plus de 

ON PARLE DE NOUS !

12 publications sur Sentinelles de la nature
24 publications de relais des initiatives des partenaires

https://www.facebook.com/GuyaneNatureEnvironnement/?locale=fr_FR


Déplacement dans l’ouest par Guyane Nature Environnement

        Notre article sur les pollutions dans l’Ouest Guyanais

En septembre et en octobre 2025, deux personnes de l’association Guyane Nature
Environnement se sont déplacées sur Saint-Laurent-du-Maroni, Mana, Maripasoula et
Papaïchton afin d’effectuer une mission en lien avec l’outil Sentinelles de la Nature :
rencontres sur le terrain, état des lieux des pollutions et caractérisation des déchets,
ces déplacements étaient l'occasion de faire le point sur les pollutions dans ces
communes de l’Ouest. 

Trois axes de travail ont été déployés durant cette période : 

Axe 1 : présentation de l’outil Sentinelles de la Nature et discussions sur les
problématiques environnementales propres aux différentes communes visitées
avec des acteurs clés du territoire. Plus d’une trentaine de personnes ont été
rencontrées sur ces quatre déplacements : élus, chefs coutumiers, agents du
Parc Amazonien de Guyane, agents de police municipale, centres hospitaliers,
centres sociaux, associations... Les entretiens ont permis d’aborder plusieurs
sujets, notamment la gestion des déchets et les pollutions du Maroni,
responsables de dégâts sanitaires visibles.  L’occasion également de réfléchir
à des actions communes futures. 

Axe 2 : actions de sensibilisation et de mobilisation habitante. A Maripasoula
et Papaïchton, GNE a participé au projet RIVERSE, porté par l’association HISA et
avec les associations OSL, Chercheurs d’Autres, Yenkumu Lutu et Kwala Faya. Ce
projet vise à lutter contre la pollution des rives du fleuve grâce à des Mayouris
collectifs et à caractériser les déchets pour mieux comprendre leur origine et
améliorer leur gestion. Deux stands de sensibilisation et de mobilisation ont été
organisés sur les deux communes. A Saint-Laurent-du-Maroni et Mana,
l’association a pu rencontrer directement les habitant.e.s sur les marchés afin de
récolter leurs avis et expériences sur les pollutions qu’il.elles expérimentent au
quotidien.

Axe 3 : État des lieux de la situation environnementale.  Un recensement des
différentes pollutions visibles a été effectué via l’application. Au total, 50
signalements ont été effectués sur les communes du littoral et 8 signalements sur les
communes de l’intérieur. L’association a pu visiter la déchèterie Colibri de Saint-
Laurent-du-Maroni avec l’aide de la CCOG, ainsi que la décharge non conforme de
Maripasoula. 

Ces missions ont été l’occasion de faire le point sur les pollutions sur ces communes
de l’Ouest, afin d’orienter les actions de GNE dans l’Ouest et d’établir des partenariats
avec les différents acteurs, mais aussi que l’association soit en capacité de porter des
messages sur leur réalité.
Un communiqué de presse a été publié en aval des déplacements ainsi qu’un article
d’état des lieux des pollutions dans l’Ouest Guyanais. Pour le consulter, cliquez ici :

L’ACTION DE L’ANNÉE
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https://federation-gne.fr/pollutions-dans-louest-guyanais-un-etat-des-lieux-avec-sentinelles-de-la-nature/


ANIMATIONS
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LES ANIMATIONS SUR 2025
Dans la continuité des activités d’animations déployées en 2023 et 2024, Guyane
Nature Environnement a continué à proposer des activités sur stands en 2025.  
Cinq stands ont été tenus au cours de l’année pour présenter l’outil Sentinelles
de la nature, discuter avec les habitant.e.s de leurs expériences personnelles
liées aux pollutions et pour les informer et sensibiliser aux impacts sanitaires
des pollutions aux déchets dans un objectif de réduction des dépôts sauvages;
pour un total d’environ 120 personnes bénéficiaires. 

En complément de ces actions, Guyane Nature Environnement, Kwata, Guyane
Astronomie et l’Office Française de la Biodiversité (OFB) ont présenté les
enjeux liés à la pollution lumineuse en Guyane lors d’un café des sciences
organisé par la Canopée des Sciences en mai. Dans les suites de la campagne
Sentinelles de la Nuit de 2024, cet évènement a été l’occasion de présenter les
impacts de la pollution lumineuse, de préciser la réglementation et de parler
du cas spécifique des tortues marines, espèces particulièrement sensibles à
cette pollution. 

LE BILAN DES ANIMATIONS

120 personnes sensibilisées sur stand

48 personnes sensibilisées en maraude

 2 outils d’animation créés

Suivez les actions des Sentinelles de la Nature Guyane : 
Sur le site internet de GNE : www.federation-gne.fr ou sur le site www.sentinellesdelenature.fr 
Sur le Facebook de l’association
Si vous souhaitez devenir bénévole, contactez l’adresse sentinellesdelanature@federation-gne.fr
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Suite à son travail de maraudage initié en 2024 en lien avec le
Graine Guyane, GNE a mis en place ses propres maraudes en
2025. L’objectif du projet est de sensibiliser grâce au
maraudage pédagogique aux conséquences sur la santé
(dengue, zika, leptospirose...) et sur l’environnement (atteinte
aux espèces, pollution des sols et des cours d’eau...) des
dépôts sauvages de déchets, trop nombreux en Guyane.
L’association a ainsi créé deux outils d’animation facilement
transportables sur le sujet qui ont pour vocation d’être
diffusés largement.

Plusieurs partenariats se sont ainsi créés: GNE a accompagné la Croix Rouge sur
quatre de ses maraudes dans des quartiers informels; puis a organisé une maraude
avec le Graine Guyane; et deux autres maraudes avec la Kaz Tout Moun (GPS) au niveau
du quartier Jacarandas.  

https://federation-gne.fr/
https://sentinellesdelanature.fr/Guyane.27.html?bb=-59.38110351562501%2C0.7580345254974181%2C-46.845703125%2C7.089990476360545
https://www.facebook.com/GuyaneNatureEnvironnement/?locale=fr_FR


Convaincue de l’importance et du lien entre les problématiques propres à la santé et à l’environnement, GNE se
mobilise en 2025 et 2026 sur la question des dépôts sauvages et des impacts environnementaux et sanitaires
qui en découlent grâce aux financements complémentaires de l’ADEME et de l’ARS.

L’association agit sur plusieurs niveaux :
Cartographie des dépôts sauvages et des VHU : La cartographie de Sentinelles de la Nature est croisée par
l’ARS avec celle des zones à risque des maladies vectorielles (dengue, zika, leptospirose) afin de renforcer la
prévention. Les signalements citoyens sont complétés par des recensements réalisés par l’équipe des salariés. 

Synergies entre les acteurs du territoire : En plus de son travail de traitement des signalements en lien avec
les autorités compétentes, GNE œuvre au renforcement des synergies avec tous les acteurs du territoire
concernés par la lutte contre les dépôts sauvages. L’association partage aussi ses données avec plusieurs
structures comme l’Office de l’eau de Guyane et des observatoires dont l'Observatoire de la Cohésion sociale
lancé par la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral (CACL) et l’Observatoire des déchets de la
Collectivité Territoriale (CTG). Ce dernier servira de base à la mise en place d’une action concertée
d’amélioration de la collecte et du traitement des déchets et de lutte contre ces sites et pratiques néfastes sur
le plan sanitaire et environnemental.

Travail avec les structures de l’intervention sociale : L’association s’est rapprochée des structures de
l’intervention sociale et du lien social pour travailler avec les médiateur.ices santé à la cartographie des
pollutions dans leurs quartiers d’intervention. L’idée est, à terme, d’impliquer les habitant.es dans la lutte
contre les pollutions. 

Sensibilisation du grand public : GNE fait également des animations en stand et des maraudes pour
sensibiliser le grand public, notamment dans les zones à risque, aux enjeux liés aux pollutions et aux dépôts
sauvages.

NOUVELLES PERSPECTIVES
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LA THÉMATIQUE SANTÉ
ENVIRONNEMENTALE EN GUYANE
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Participation de Guyane Nature Environnement au PRSE

Le Projet régional santé environnement (PRSE) vise à la
territorialisation des politiques définies au niveau national
dans les domaines de la santé et de l’environnement. En
Guyane, la préfecture, la Collectivité Territoriale (CTG) et
l’ARS sont en charge de son élaboration pour 2024-2028.
GNE a également participé en 2025 au Plan de lutte contre
la leptospirose, une maladie transmise par les rats. 

Focus sur les déterminants environnementaux de la santé

Les déterminants environnementaux de la santé regroupent les facteurs liés à notre environnement (qualité de
l’air, eau potable, déchets, alimentation, pollutions) qui influencent l’état de santé des populations. L’approche
« One Health » souligne l’interdépendance entre santé humaine, animale et écosystèmes et implique une
coopération entre de multiples acteurs. Concept clé de prévention, ils permettent d’identifier les zones à
risque et de lutter contre les inégalités environnementales et sociales de santé.


